
 

Compte-Rendu de la Réunion du Conseil Municipal du  
8 octobre 2009 

 
 

�Approbation du procès-verbal de la réunion du 26 
mai 2009. 
Le compte-rendu de la séance est approuvé et signé par 
tous  les conseillers.  
 

���� Examen de l’ordre du jour :  
 

���� Extension du réseau d’eau à Ouville 
 

A la demande du propriétaire du terrain 
et du lotisseur, le terrain ayant appartenu 

à Marie-Louise DESSAUX, et sur lequel nous 
nous rencontrions tous les ans pour le feu de 
la Saint Jean, va être loti. Trois maisons 
devraient sortir de terre dans les 
prochains mois. Le maire propose aux 
membres du conseil de desservir ce 
terrain en eau. Le coût de l’opération 

s’élèvera à 26.271.13 €. Les travaux devraient débuter 
en novembre 2009. 
 
���� Opération « BRIOCHES » 
 

Comme chaque année et dans le cadre des 
journées nationales de solidarité de l’UNAPEI, le 
maire propose aux conseillers de relayer 
l’opération auprès de la population. Il rappelle 
qu’un Foyer d’Accueil Médicalisé est en cours de 
construction sur le territoire de NOUVION. La 
réalisation des projets est aussi subordonnée au 
résultat de l’opération Brioches. 
Le montant de la récolte pour cette année est de : 
586,40 €. 

 
���� Acquisition de parcelles de terrain des 
établissements Porquet-Watts 
 

Le maire signale qu’il a signé le 11 août dernier chez 
Maître RICHIR un compromis de vente pour l’achat 
des terrains situés entre la rue de l’église et la rue Verte. 
Cet achat devrait permettre à l’usine Porquet-Watts de 
faire l’acquisition d’un terrain le long de la route 
départementale 1001, afin de poursuivre et de relancer 
son activité sur la commune. 
Sur ces terrains figurent 4 parcelles constructibles. Le 
cabinet POIGNON est chargé de métrer les parcelles 
qui devraient faire chacune  18 m en façade sur 50 m de 
profondeur environ. 
Le conseil municipal décide de les mettre en vente 
rapidement au prix de 35 euros le m² avec le souhait 
d’aider et de voir s’installer de jeunes ménages sur 
ces terrains situés rue Verte, entre les numéros 240 et 
340. Qu’on se le dise !  
Renseignements auprès de la mairie. 

 
���� Enfouissement des réseaux : Rue Jacques 
Mallet 
 

Le maire informe les conseillers 
que les travaux de la rue 
Jacques Mallet sont 
programmés à partir du 
vendredi 30 octobre 2009 sur 
une période de 2 mois. 
Les travaux relatifs à la seconde 
tranche à Ouville auront lieu 
dans le courant de l’année 2010. 

 
���� Résultat du concours des maisons 
fleuries :  
 

Classement des maisons fleuries 2009 
 

1 Hubert ZIOLO 485 Grande Rue. Un bon de 50 € 
2 Michèle VITU 120 rue Verte. Un bon de 20 € 
3 Jean MAISON 85 rue du Bois. Un bon de 20 € 
4 Daniel GEST 65 rue du Bois. Un bon de 20 € 
5 Louis DAIRAINE 150 rue J. Mallet. Un bon de 20 € 
6 Michael COULON 400 rue Verte. Un bon de 15 € 
7 CHRISTPHE/FOU

QUEMBERG 
60 rue de l’Eglise. Un bon de 15 € 

8 PECQUERY/SAU
NOUN 

330 Grande Rue. Un bon de 15 € 

9 Olivier TERNOIS 210 rue de l’Eglise. Un bon de 15 € 
10 Jacques ISRAEL 575 Grande rue. Un bon de 15 € 
11 Françoise 

TEMBOURET 
195 Grande rue.  

12 Xavier PEGARD 300 Grande Rue 
13 Agnès COPIN 100 rue de l’Eglise 
14 Michel BRUVRY 70 rue Ruelette 
15 Casilda ISRAEL 100 Grande Rue 
16 Bernard 

PARMENTIER 
210 Grande Rue 

17 Dominique 
MASSALON 

440 rue Verte 

18 Geneviève 
COULON 

460 rue de l’Eglise 

19 Bernadette 
MACQUERON 

560 rue Verte 

20 Patrick 
BRIANCHON 

30 rue de l’Eglise 

21 Gérard ISRAEL 150 rue Griblette 
22 Frédéric DESSAUX 200 rue de la Halle 
23 VAN WOESTYNE 70 rue Griblette 
24 Bruno BOURDON 200 rue Ruelette 
25 Louis LAVAREC 405 Grande Rue 
26 Josiane 

.BOURDON 
595 Route Nationale 

27 Claude LANNOY 395 rue de l’Eglise 
28 Laurent SUEUR 210 rue Jacques Mallet 
29 Sylvain VACOSSIN 145 rue de l’Eglise 

 



La remise des prix a eu lieu le lundi de la fête 
communale. Les 29 classés ont eu droit à un bouquet de 
fleurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
���� VOIRIE : programme d’entretien 2010 
 

Le maire présente la 
demande de la communauté 
de communes de Nouvion 
qui envisage d’effectuer des 
travaux d’entretien sur les 
voies communales en 2010. 
Le conseil municipal 

propose en numéro 1 la rue du 
Bois et en numéro 2 la rue Verte. 
 
���� Terrain de Football  
 

Le conseil se réjouit de la mise en place d’un nouvel  
éclairage au terrain. Les travaux ont été réalisés par 
l’entreprise Gaffet de Cambron. Nous attendons le 
retour de la subvention de la FFF. 

 
En Bref 

 
11 NOVEMBRE 

 
Comme chaque année, cérémonie à 
l’église d’Hautvillers-Ouville à 
11 heures suivie d’un dépôt 
de gerbes au Monument aux 
Morts, du vin d’honneur et 
d’une remise de bonbons 
aux enfants présents à la 
manifestation. 
 

Ensuite les aînés du village sont invités à partager 
le repas au Motel de l’aérodrome à Buigny-Saint-

Maclou. Les personnes qui souhaitent se joindre au 
groupe sont invitées à se faire connaître à la mairie 
avant le 6 novembre prochain. Leur participation au 

repas sera de 20 euros. 
 

On compte sur vous, venez nombreux 

 
EN DIRECT DE LA …MAIRIE 

 
 

Notre adresse électronique est toujours la suivante : 
hautvillers-ouville@wanadoo.fr 

 

Vous pouvez nous écrire et faire-part de vos remarques 
ou de suggestions…A vos ordinateurs ! 

 
Site internet 

Un nouvel outil pour vous tous 
 

Nous avons le plaisir de vous inviter sur le site internet de 
la commune en tapant : http//hautvilllers-ouville.fr. 
Vous y trouverez des renseignements utiles et les comptes 
rendus des réunions de conseils. Merci de nous faire part 
de votre avis… 
 
A la date où nous écrivons ces quelques lignes le site 

a été visité plus de 2479 fois…. 
 

 
PASSEPORT 

 
Depuis le 27 mars 2009, la commune n’est plus 

compétente pour délivrer 
les passeports et 
transmettre les demandes 
de passeport à la sous-
préfecture. 
Vous devez 
obligatoirement vous 
adresser à la mairie 
d’ABBEVILLE. 
Par contre nous conservons 
notre compétence en 
matière de recueil des 
demandes de cartes 

nationales  d’identité. 
 

SYNDICAT SCOLAIRE 
 

Toutes informations sur le syndicat scolaire du R.P.I. à 
cette adresse : 
 

buignystmaclou.sivos@orange.fr 
 

TOMBOLA 
 
Les gagnants de la tombola du 21 septembre sont 
invités à retirer leurs lots à la mairie. La liste des 
gagnants est  également affichée à la mairie ou sur le 
site de la commune : 

http//hautvillers-ouville.fr 



 
CINEMA 

 
L’espace Ponthieu-
Marquenterre, qui 
gère le cinéma Cyrano 
à Crécy en Ponthieu, 
bénéficie d’une subvention de 
la commune. Les personnes 
intéressées peuvent bénéficier 
d’un tarif réduit, soit en  prenant 
contact avec les responsables, soit par l’intermédiaire 
de la mairie. Qu’on se le dise ! 
Adresse : 32 rue du Maréchal Leclerc à Crécy en 
Ponthieu. Tél. : 06.87.84.65.78 

 
 
 

NAISSANCES 
 

Bienvenue à : 
Aurane, Janique, Sylvie PRUVOT 
7, rue du Pré Vert, née le 
13/08/2009 
Louise, Geneviève, Catherine 
Lévêque 100, rue Bréant à Ouville, 
née le 25/07/2009 
Kélia, Josiane, Françoise PETIT 
305 rue de l’Eglise, née le 

26/06/2009 
Nous leur présentons nos vœux de bonheur ! 

 

 
LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES 

 
Age 0 à 6 ans 

 
Roselyne Mongin : 125 rue de l’Eglise.  
Tél : 03.22.31.73.87 
Dominique Parmentier : 210 grande Rue à Ouville. 
Tél : 03.22.31.15.57 
Nathalie Ternois : 210 rue de l’Eglise.  
Tél : 03.22.24.09.81 
Marilyne Tillier : 353 rue du Soleil Levant à Forest 
l’Abbaye. Tél. : 03.22.23.23.67 
 
 

MEDAILLE DU TRAVAIL 
 

Christiane LOMBARD, Argent 
Sylvain DENEUX, Vermeil 
Eric FONTAINE, Or 

 
Les membres du Conseil adressent leurs 
très sincères félicitations aux heureux 

bénéficiaires. 
 
 

 
MISSION LOCALE… 

 
Permanence à NOUVION : 

Au Centre Médico Social, 54 route départementale 1001  
( 03.60.03.41.01) 

De 14h à 17h avec Damien Dehame les 18 novembre et 9 
décembre. 

 
 

POLE EMPLOI 
 
Depuis le 07 septembre 2009, le pôle emploi est installé 
dans ses nouveaux locaux, 14 rue René Dingeon à 

ABBEVILLE. 
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 16h15 sans 
interruption et le vendredi de 8h30 à 12h30 
Téléphone : 3949  
Fax : 03.22.20.17.58 

 
 

VIE ASSOCIATIVE ET COMMUNALE 
 

Rencontres et Loisirs 
 

Noël 2009 
 

En raison des travaux 
en cours à l’école et 

prochainement sous le 
préau, la commune n’est pas 
en mesure de fixer une 
date pour la remise des 

jouets de Noël. 
Dans ces conditions , à titre 
exceptionnel, nous porterons 

les jouets au domicile des 
enfants, avec le Père Noël. Nous vous 

communiquerons la date dès que celui-ci aura 
répondu à notre demande. 

 
Il en est de même pour le goûter des Aînés qui prendra 

cette année une autre dimension. 
Les bénéficiaires du colis seront informés des modalités 

mises en place. 
 

Ces dispositions sont tout à fait exceptionnelles et 
provisoires, en raison des travaux de rénovation de 

l’école. Nous demandons toute votre indulgence et vous 
prions de nous excuser pour 
tous ces désagréments . 

 
BON A SAVOIR… 

 
MULTISERVICES à la PERSONNE 

 
Pour tous petits travaux de bricolage, entretien de 
sépulture, peinture, tonte de gazon, lavage de vitres… 



 

Patrick Largemain 
Tél./Fax : 03.22.23.30.75 ou : 06.72.62.01.19 
E-mail : services-aux-particiliers@orange.fr 
R.M. : 453 542 359 00014 
Agrément : N/090507/F/080/S020 
Devis gratuit, chèque Césu bancaire accepté 
 
Une nouvelle association est née : SERVICES PLUS + 
(Travaux ménagers, jardinage et espaces verts, garde 
d’enfants tous âges, personnes âgées et/ou dépendantes, 
petit bricolage) 
253 rue de Menchecourt à Abbeville.  
Tél. : 03.22.31.45.81 
 
Elle a pour objectif de répondre à chacun grâce à une 
gamme complète de services à domicile. L’association 
fournit une attestation fiscale ouvrant droit à 50% de 
réduction d’impôt sur les dépenses réglées. 
 

TAXI 
 

La licence de Taxi détenue 
par la commune a été 
attribuée à Monsieur 

Stéphane 
NORMAND, 

possédant le diplôme 
d’état d’ambulancier. 

Pour tous vos transports, 
sanitaire, privée, discothèque, kiné, 
hôpitaux…  Tél. : 03.22.24.03.11 ou 06.07.66.76.47 
 

LES JARDINS DE LA BAIE 
Vous proposent : 

 

- Elagage et abattage d’arbres dangereux, 
-  Tonte et débroussaillage de terrain, 
-  Création de jardins et plantation, 
- Taille de haies, 
- Evacuation et broyages des déchets. 

Devis gratuit. Tél : 06.13.56.73.59 
 

NUMEROS D’URGENCE GRATUITS 
 

SAPEURS-POMPIERS : 18 
Samu : 15 (quand ça ne peut pas 

attendre) 
Police : 17 
Centre anti-poisons de Lille : 

03.20.44.44.44. 
Gendarmerie de Nouvion : 

03.22.23.15.17 
 

Electricité Réseau Distribution France 
En cas d’urgence, dépannage électricité 24h/24 et 7j/7 

0 810 333 080 
Pour un raccordement : Accueil Raccordement 

Electricité Picardie 
0 810 34 79 48 

 

Gaz Réseau Distribution France 
 

En cas d’urgence, dépannage 24h/24 et 7j/7 
0 810 433 080 

Pour un raccordement : Accueil Gaz Naturel 
raccordement et conseils 

0 810 224 000 
 

Ouverture des déchetteries 
 
Les déchetteries seront fermées les jours fériés ainsi 
que du mercredi 24 décembre au vendredi 2 janvier 
2009 inclus. 
 
Déchetterie Agenvillers Noyelles s/m 
Mercredi 8h30 à 12h 13h30 à 17h00 
Vendredi  8h30 à 12h00 

13h30 à 17h00 
Samedi 13h30 à 17h00 8h30 à 12h00 
Dimanche  8h30 à 12h00 
 

Recensement National 
 

Comme nous le faisons régulièrement, nous rappelons 
aux jeunes, garçons et filles, qu’ils doivent se rendre en 
mairie dans le courant du mois où ils atteignent leurs 16 
ans, afin de procéder au Recensement National (ancien 
Recensement Militaire). Cette démarche est 
OBLIGATOIRE. Selon les informations qui nous sont 
communiquées par divers organismes, notamment 
l’INSEE, certains d’entre vous peuvent être contactés par 
la mairie. Mais cette convocation n’est pas systématique… 
Nous vous conseillons donc de ne pas attendre d’être 
convoqués et de vous rendre de vous-même en mairie, 
munis du livret de famille. 
Lors de votre recensement, une attestation vous sera 
remise ; cette attestation est indispensable pour toute 
inscription aux examens, concours, permis de 
conduire… 
 

Inscription sur la liste électorale 
 

Vous avez jusqu’u 31 décembre, dernier délai, 
pour vous inscrire sur la liste électorale.  Si 
vous êtes concerné(e), présentez-vous 

en mairie, muni(e) d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 
 
Si vous  atteignez 18 ans 
avant le 28 février 2010, 
vous allez ou vous venez 
peut-être d’être convoqué(e) 

par la mairie pour  effectuer votre 
inscription ; merci de répondre à cette convocation, avant 
le 31 décembre, qui  nous permet de vérifier que les 
éléments en notre possession sont corrects. Si vous êtes 
concerné(e) mais que vous n’avez pas été convoqué(e), 
merci de contacter la mairie rapidement. 


